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Ce recours n'est recevable que s'il a ete precede d'un recours prealable devant la Commission de Contr6le 
des Operations Electorales. 

Le Tribunal administratif de La Reunion doit etre saisi au plus tard le sixieme jour suivant la decision de la 
Commission de contr6le des operations electorales ou de l'autorite aupres de laquelle est presente un 
recours prealable. IL statue dans un delai maximum de deux mois. 

Article g - Dispositions generates et particulieres 

Toute question qui n'aurait pas ete reglee par le present arrete electoral demeure regie par le Code de 
l'education et. le cas echeant. par des arretes particuliers. 

Article 10 - Publicite 

La Direction des Affaires Juridiques et lnstltutionnelles est chargee de la publication et de l'execution du 
present arrete. qui sera porte a la connaissance des electeurs par voie d'affichage et publication sur le site 
internet de l'etablissement. Un exemplaire sera egalement mis a disposition dans chacun des bureaux de 
vote. 

Le present arrete sera egalement pub lie au Recue1l des actes administratifs de l'Universite de La Reunion. 
et transmis au Recteur de region academlque. Chancelier des universites. 

Fait a Saint-Denis, le 21 octobre 2025 

Le President de l'Uni 
• • •

ion.

Transmis a Monsieur le Recteur de la Region academique de La Reunion. Chancelier des universites. le 21 octobre 2025 

Publie au Recueil des actes administratifs de l'Universite de La Reunion. le 21 octobre 2025 
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ANNEXE 

Calendrier des operations electorates 

OPERATIONS DELAIS DATES RETENUES 
REG LEM ENT AIRES 

Affichage des listes electorates 
Au moins 20 jours avant Au plus tard le vendredi 24 octobre 

la date des scrutins 2025 

Date limite de demande d'inscription sur la Au plus tard 5jours Au plus tard le vendredi 7 novembre 
liste electorale des electeurs pour lesquels francs avant la date des 2025 a 16h00 (heure de La Reunion) 
l'inscription se fait sur demande expresse scrutins pour les depots en main propre 

Date limite de rectification de la liste Jusqu'aujour des Jusqu'au jeudi 13 novembre 2025 
electorale pour les electeurs inscrits d'office scrutins (inclus) 

Date et heure limite de depot des Le mardi 4 novembre 2025 a 16h00 
candidatures et de depot de profession de (heure de La Reunion) pour les depots 

foi. le cas echeant en main propre 

Affichage des candidatures et des A compter du jeudi 6 novembre 2025 
professions de foi 

Etablissement et enregistrement des Jusqu'a la veille des Le mercredi 12 novembre 2025 a 12h00 
procurations scrutins (heure de La Reunion) 

Deroulement des scrutins JOUR-J Jeudi 13 novembre 2025 

Dans Les 3 jours suivant 
Proclamation des resultats la fin des operations Au plus tard le Lundi 17 novembre 2025 

electorales 

Delais de recours devant la Commission de Dans les 5jours, des la proclamation des resultats 
controle des operations electorales (CCOE) 

Delai de recours contentieux devant le 
Dans les 6 jours suivant la decision de la CCOE 

Tribunal administratif 
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